
qu'eles n- partie, qui se rapportent à la cour ou aux
is aupré. juges et officiers du banc de la Reine (ouà 2

sent ateO. la cour du banc du Roi) y mentionnué, ou
à l'assignation des jurés pour comparaître 4
en icelle, s'appliqueront et s'étendront à la
cour supérieure et aux juges et officiers d'i- 6
celle, dans le district de Gaspé; et les dis-
positions du dit acte relativement aux cours 8
de circuit ou aux juges et officiers des dites
cours, s'appliqueront à la cour de circuit et 10
aux juges et officiers d'icelle dans le dit
district. 12

Mise en vi. V. Et qu'il soit statué, que les disposi- 14
guur du pre- tions du présent acte, auront pleine force etsent acte, effet, le, depuis, et après le 16

jour de prochain, et pas
avant ; et que l'acte interprétatif s'appli- 18
quera au présent acte.


